
propositions de modifications statutaires

Article 10
DELEGUE·ES ET MANDATS
Le Congre	s  est compose�  des de� le�gue� ·es des sections de�partementales,  d'un·e de� le�gue� ·e Colle	ge de
chaque Conseil Acade�mique et des membres du Secre� tariat. Les e� lu·es « secteurs » be�ne� ficieront du
statut de de� le�gue� ·e avec voix consultative de	s le congre	s suivant leur e� lection.
Chaque Section a droit  a	  un nombre de de� le�gue� ·es  fixe�  par  un bare	me inscrit  dans le  Re	glement
Inte�rieur.  Cette  de� le�gation  est  compose�e  selon  les  re	gles  du  pluralisme,  formalise�es  par  chaque
Congre	s De�partemental.
Les tendances fe�de�rales  qui s’estimeraient non repre�sente�es au Congre	s auront droit a	  un·e de� le�gue� ·e
avec voix consultative.
Les  tendances  fe�de�rales   qui  s’estimeraient  non  repre�sente�es  au  Congre	s  auront  droit  a	  un·e
repre�sentant·e avec voix consultative.
( …)

Article 15
ADMINISTRATION
(…)
4- Des militant·es,  charge� ·es de ta, ches ou de missions particulie	res, notamment dans le cadre des
Commissions, peuvent e, tre investi·es par le Conseil National, et sous son contro, le participer a	  la vie
nationale du Syndicat en be�ne� ficiant de de�charges et prises en charge financie	res.  Pour ce faire, un
appel a	  candidature est envoye�  aux sections avant le dernier CN de l’anne�e scolaire. Il liste l’ensemble
des « missions » propose�es dont celles pour lesquelles une proposition de reconduction est faite.
Les  sections  enregistrent les candidatures e�ventuelles,  les  pre�sentent  au  conseil
syndical et les transmettent au  Conseil  National. Elles   peuvent donner un avis sur ces candidatures.
Le CN adopte avant la rentre�e scolaire la liste des « missions » pour l’anne�e scolaire a	  venir.

Article 20
LE SECRÉTARIAT ET LES SECTEURS : FONCTIONNEMENT
Le Secre� tariat  National,  de	s  son e� lection,  de�signe en son sein le  Secre� tariat  Ge�ne�ral  (compose�  de
plusieurs  co-secre�taires  ge�ne�raux  ou  d’un·e  secre� taire  ge�ne�ral·e  et  de  secre�taires  ge�ne�raux
adjoint·es).
Il  re�partit  les  responsabilite�s  des  grands  secteurs  de  l'activite�  syndicale  entre  les  Secre�taires
Nationaux. Ceux/Celles-ci be�ne� ficient d'une de�charge de service au titre syndical et sont au service de
l'organisation. Ils/Elles exercent leur activite�  sous le contro, le du Conseil National.
Il  constitue les Secteurs de l'activite�  syndicale  dont la liste est de� finie dans le re	glement inte�rieur.
Chacun de ces Secteurs est Les secteurs sont compose�s de membres du Secre� tariat National,   et de
membres e� lus par le Congre	s National et/ ou des « missions » e� lues en Conseil National.
 En cas de de�part en cours de mandat d'un ou plusieurs membres du Secre� tariat National, ils/elles
seront  remplace� ·s  par  le  Conseil  National  qui  choisira  parmi  les  candidat·es  enregistre� ·es  parmi
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l’ensemble des militant·es dont les candidatures ont e� te�  enregistre�es par le congre	s et faisant partie
de l’e�quipe nationale  (secteur  puis  « mission »), en respectant  les  e�quilibres  qui  ont  pre�side�  a	  sa
composition.
 En cas de de�part en cours de mandat d’un ou plusieurs membres de l’e�quipe des secteurs ils/elles
seront  remplace� ·es  par  le  Conseil  National,  en  respectant  les  e�quilibres  qui  ont  pre�side�  a	  sa
composition.

Article 25
CELLULE DE VEILLE ET DE PRÉVENTION DES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES
La cellule de veille et de pre�vention des Violences Sexistes et Sexuelles est compose�e de  8 membres
titulaires e� lu·es par le Conseil National en son sein pour un mandat de trois ans, renouvelable une fois.
Quatre supple�ant·es appele� ·es a	  sie�ger en cas d'absence des titulaires sont e� lu·es dans les me,mes
conditions.
Tout·e militant·e de l'e�quipe nationale ou d'une section de�partementale, victime de violences sexistes
et sexuelles peut saisir la cellule de veille et de pre�vention des VSS.
La  cellule  instruit  le  dossier  avec  la  victime.  Elle  transmet  ensuite  un  rapport  circonstancie�  au
Secre�tariat  Ge�ne�ral  ou au Secre�tariat  De�partemental afin que le niveau concerne�  prenne la ou les
de�cisions voire les sanctions pre�vues au re	glement inte�rieur en re�ponse a	  la situation. 
La de�cision prise peut e, tre conteste�e par la personne mise en cause ou la victime qui saisit alors la
commission des conflits.  Lors de l’examen de la situation,  la commission des conflits  pourra faire
appel  a	  l’analyse  des  membres  de  la  cellule  ayant  suivi  le  dossier.  La  confidentialite�  devra  e, tre
respecte�e tout au long de la proce�dure et a posteriori.

Article 25  26
CONFLITS
La commission des conflits est compose�e de 11 membres choisi·es par le Conseil National en son sein
a	  l'image du Secre�tariat National et pour la me,me dure�e que lui. 11 supple�ant·es appele� ·es a	  sie�ger en
cas d'absence des titulaires sont choisi·es dans les me,mes conditions.

Les syndique� ·es exclu·es par leur section peuvent faire appel de la de�cision prise contre eux devant la
commission nationale des conflits dans le de� lai d'un mois a	  dater de la notification de la de�cision.

Lorsque les conflits  surgis  dans les  sections,  non ne peuvent e, tre re�gle�s  par leurs  soins,  peuvent
donner lieu de la part des les dirigeant•es de la section ou  des les adhe�rent•es concerne�•es  a	  un
peuvent faire appel au Secre� tariat National. Celui-ci tente un effort de conciliation. En cas d'e�chec, la
commission nationale des conflits est saisie.

En cas de conflits surgis  entre sections,  des membres du secre� tariat ou du bureau de�partemental
d’une ou plusieurs des sections concerne�es peuvent faire appel au Secre� tariat National. Celui-ci tente
un effort de conciliation. En cas d'e�chec, la commission nationale des conflits est saisie.

(...)
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